
ORDRE DE RENVOI

Le jeudi 2 mars 1967

Il est ordonné,— Que le Bill S-28, Loi constituant en corporation la Com
pagnie d’Assurance-Vie Anniversaire, soit déféré au comité 
permanent des finances, du commerce et des questions éco
nomiques.

ATTESTÉ.

Le Greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.
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